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Prévention des risques  
et bien-être au travail 

1. Pourquoi ce guide ? 
Vous êtes nouveau au sein des Cliniques Saint-Luc, et vous ne connaissez pas 
forcément tous les risques professionnels auxquels vous serez peut-être confrontés. 
Dans chaque métier, des risques professionnels existent et peuvent avoir des 
conséquences néfastes pour vous et vos collègues (accident du travail, douleurs 
physiques, stress, charge émotionnelle…). 

Ce guide a pour objectif de vous présenter les notions clés à retenir afin que votre 
intégration au sein des Cliniques se déroule le mieux possible concernant : la sécurité 
au travail, la protection de la santé du travailleur, les aspects psychosociaux au travail, 
l’ergonomie, l’hygiène au travail, l’environnement de travail et enfin l’embellissement 
des lieux de travail.

2. Qui sont les principaux acteurs de la  
 prévention des risques professionnels ? 

Arrow-Circle-Right Le travailleur

Vous êtes le premier acteur de la prévention. Vous devez prendre soin de votre 
sécurité, votre santé et celles des autres travailleurs conformément aux instructions 
de l’employeur et de votre ligne hiérarchique. 

Arrow-Circle-Right La ligne hiérarchique  

Votre responsable direct (N+1), son suppléant ou son supérieur (N+2) vous accueille, 
vous accompagne et vous donne les instructions pour l’accomplissement de vos 
tâches. Il reste votre interlocuteur privilégié pour toute question relative à votre travail. 
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Arrow-Circle-Right Le Conseiller en prévention, sécurité au travail (SIPPT)
Le Service Interne de Prévention et de Protection au Travail est composé de 
conseillers en prévention et d’experts. Chacun a une fonction consultative à l’égard de 
l’Employeur, de la ligne hiérarchique et des travailleurs en toute neutralité, objectivité 
et indépendance, pour promouvoir votre bien-être. 

Arrow-Circle-Right La personne de confiance (SIPPT)

En interne, la personne de confiance est là pour vous écouter, vous informer, vous 
conseiller en toute confidentialité et envisager avec vous la solution la plus appropriée 
aux difficultés que vous rencontreriez dans le cadre de votre travail. 

Arrow-Circle-Right Le Comité pour la Prévention et la Protection au Travail (CPPT)

Le CPPT est l’organe de concertation au sein de l’entreprise. Il a pour mission de 
contribuer activement à tout ce qui est mis en place aux Cliniques pour favoriser le 
bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail. Le Comité est composé de 
représentants des travailleurs et de l’employeur. Il se réunit une fois par mois. 

Arrow-Circle-Right Le Service Externe de Prévention et de Protection au Travail (SEPPT)

Le CESI est le Service Externe de Prévention et de Protection au Travail des Cliniques 
Saint-Luc. En collaboration avec le SIPPT, son rôle consiste à veiller au bien-être des 
travailleurs. Il assure aussi le suivi médical : le travailleur a l’obligation de se présenter 
à la visite lorsqu’il est convoqué par le Médecin du Travail.

Chaque membre du personnel qui le souhaite est toujours libre de contacter à son 
initiative le CESI pour des raisons médicales liées au travail ou pour un rendez-vous 
avec le conseiller en prévention aspects psychosociaux (harcèlement moral, sexuel…). 
Si vous êtes enceinte et soumise à la surveillance médicale, annoncez votre grossesse 
le plus tôt possible à votre responsable/chef de service. Suite à votre déclaration de 
grossesse, vous devrez prendre rendez-vous au CESI afin de savoir si vous devez ou 
non être écartée.
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Arrow-Circle-Right   Le service de radioprotection 

Analyse les risques liés aux radiations ionisantes (identification des dangers, avis, 
propositions), mesure l’exposition des travailleurs (dosimétrie), informe et forme aux 
risques liés à la radioprotection, assure la gestion des déchets radioactifs et suit la 
réception et l’expédition des substances radioactives.

3. Connaissez-vous les risques auxquels vous  
 pouvez être exposé(e) ? 
Selon le travail que vous réalisez, vous pouvez être exposé(e) à certains risques 
professionnels propres à votre métier. Chaque membre du personnel doit disposer 
de sa fiche de poste de travail en fonction du poste occupé. Il doit en prendre 
connaissance avant de commencer son travail et veiller à disposer des instructions et 
moyens de protection nécessaires.

Cette fiche reprend les informations relatives à la santé et la sécurité du personnel : 
la surveillance de la santé (fréquence des visites médicales, vaccination…), les risques 
spécifiques auxquels le personnel est exposé (chimiques, agents biologiques, 
physiques…), les mesures de prévention et protection à respecter (équipement de 
protection individuelle…).
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4. Guide des mesures d’urgence

Ce guide a pour objectif de vous familiariser avec les 
principales dispositions du Plan des mesures d’urgence 
afin que vous soyez prêts à intervenir rapidement et 
efficacement en cas d’urgence.

Pour toute situation d’urgence, vous devez composer le « 
42222 ». 
Mieux vous êtes préparés, plus vous minimisez la panique 
et la confusion au moment d’une urgence. Peu importe 
le type d’événement, agissez au meilleur de votre 
connaissance et ne mettez pas votre vie en péril.

Où les trouver ? 

Dans tous les couloirs, à proximité des téléphones, vous trouverez le guide des 
mesures d’urgence reprenant les codes couleur et, sur le téléphone, les numéros 
d’urgence. 
Une version électronique du guide se trouve sur la page d’accueil de l’intranet des 
Cliniques.

Chaque mesure d’urgence est définie par un code couleur et un numéro de 
téléphone propre. Ce code est résumé sur votre badge.

URGENCE MÉDICALE « CODE MAUVE » 42222

AGRESSION OU AUTRE MENACE À LA PERSONNE « CODE BLANC » 42222

ARRÊT CARDIAQUE ADULTE « CODE BLEU ADULTE » 41155

PATIENT PORTÉ DISPARU « CODE JAUNE »

ARRÊT CARDIAQUE PÉDIATRIQUE « CODE BLEU PÉDIATRIQUE » 42772

INCENDIE « CODE ROUGE » 42222

RÉCEPTION MASSIVE DE SINISTRÉS « CODE PUH »

ÉVACUATION « CODE VERT »

ÉMANATION EXTERNE TOXIQUE « CODE GRIS »

OBJET SUSPECT / ALERTE À LA BOMBE / MENACES « CODE NOIR » 42222

DÉVERSEMENT INTERNE DE PRODUITS DANGEREUX « CODE BRUN » 42222

ATTAQUE TERRORISTE « CODE ARGENT »

POUR LES PROCÉDURES, CONSULTEZ PACO OU LES GUIDES À CÔTÉ DES TÉLÉPHONES
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5. La prévention des incendies

5.1. Comment prévenir les incendies ?

Il vaut mieux prévenir que guérir ! Sur mon lieu de travail, pour prévenir les 
incendies : 

Arrow-Circle-Right  Je prends connaissance des consignes en cas d’incendie liées à mon  
 lieu de travail. Les consignes sont disponibles dans le guide des mesures  
 d’urgence (code rouge).

Arrow-Circle-Right  Je signale directement tous dysfonctionnements techniques (ex : prise  
 défectueuse, luminaire à remplacer...) au N+1 et/ou au Département 
 technique (via intranet           ou composer le 45825). 

Arrow-Circle-Right  J’évite d’utiliser des multiprises.

Arrow-Circle-Right  Je m’interdis d’apporter des petits équipements domestiques tels que  
 grille-pain, ventilateurs, chauffage, etc.

Arrow-Circle-Right  Je ne place pas d’objets près des sources de chaleur (gants ou feuilles  
 de papier sur le radiateur…).

Arrow-Circle-Right  Je respecte scrupuleusement les procédures d’utilisation des liquides et  
 gaz inflammables. 

Arrow-Circle-Right  Je veille à ne pas encombrer les voies d’évacuation ni les accès aux   
 moyens d’extinction.

Arrow-Circle-Right  Je ne bloque pas les portes coupe-feu.



10 - Prévention des risques et bien-être au travail Prévention des risques et bien-être au travail - 1110 - Prévention des risques et bien-être au travail Prévention des risques et bien-être au travail - 11

5.2. Que faire en cas d’incendie ou de suspicion d’incendie ?

Les plans d’évacuation sont affichés dans les couloirs de chaque bâtiment et 
étage des Cliniques Saint-Luc.

Je suis les instructions du « code rouge » et en cas d’évacuation,  
celles du « code vert » du guide des mesures d’urgence.

Arrow-Circle-Right  Je ne mets pas ma vie en danger, je ne suis pas pompier.

Arrow-Circle-Right  Je garde mon calme.

Arrow-Circle-Right  Je suis les recommandations de ma ligne hiérarchique et des équipiers  
 de premières interventions.

Arrow-Circle-Right  Je prends connaissance des plans d’évacuation affichés au mur.

Arrow-Circle-Right  Je repère les sorties de secours.

Arrow-Circle-Right  Je localise les boutons verts d’ouverture de porte.
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6. L’utilisation des produits chimiques 

Est-ce que je travaille avec des produits dangereux ? 
 
Certains produits que vous utilisez dans le cadre de votre travail sont 
dangereux.

Ils peuvent être nocifs pour votre santé. Pour limiter au maximum les risques 
liés à votre santé et votre sécurité pendant leur utilisation sur votre lieu de 
travail, il est important de prendre connaissance des instructions et contre-
indications de ces produits.

Ne pas utiliser les produits sans autorisation de votre responsable. Votre 
ligne hiérarchique directe pourra vous informer des différents dangers liés à 
leurs utilisations et les moyens de protection nécessaires.

Pour toute question relative à l’utilisation, le stockage et le transport des 
produits dangereux, se renseigner auprès de son responsable.
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7. Les équipements de protection individuelle  
 (EPI) 

Les équipements de protection individuelle (EPI) sont mis à votre 
disposition afin que vous soyez en sécurité lors de l’exécution de votre 
travail : se renseigner auprès de votre responsable (port, utilisation…).
Pour qu’ils vous protègent, il est également nécessaire de les maintenir en 
bon état : 

Arrow-Circle-Right  Je respecte les EPI mis à disposition par mon responsable. 

Arrow-Circle-Right  J’applique les consignes d’utilisation (entretien, nettoyage, etc.)  
 qui m’ont été données par mon responsable.

Arrow-Circle-Right  Je vérifie leur état avant chaque utilisation. 
 Si l’EPI devient défectueux, je le signale à mon responsable qui jugera  
 de la pertinence de le remplacer ou le réparer.

8. Les radiations ionisantes

Les locaux, où un danger lié à l’existence de sources de 
rayonnements ionisants (rayons X…) est présent, 
sont signalés par le pictogramme suivant :
 
En présence de ce pictogramme, je dois : 

Arrow-Circle-Right  M’assurer que je suis autorisé(e) à entrer dans le local.

Arrow-Circle-Right  Porter les équipements de protection individuelle fournis.

Arrow-Circle-Right  Respecter les consignes et procédures propres à cet environnement.



14 - Prévention des risques et bien-être au travail Prévention des risques et bien-être au travail - 15

9. Ergonomie et risques psychosociaux au travail

L’ergonomie est une composante essentielle du bien-être au travail. En 
effet, penser correctement l’ergonomie des postes et des espaces de travail 
permet de prévenir au maximum les troubles physiques (douleurs, TMS, 
fatigue visuelle…).
Vous ressentez des douleurs physiques et vous pensez qu’elles sont en lien 
avec votre travail ? Informez votre responsable direct et/ou contactez au 
besoin le SIPPT sippt@saintluc.uclouvain.be.

Quant aux risques psychosociaux, ce sont des situations de travail où sont 
présents par exemple : du stress, burnout, épuisement, conflit, violence, 
harcèlement moral ou sexuel…  
Ces situations peuvent être induites par l’activité elle-même ou générées par 
l’organisation ou encore par les relations de travail. Elles peuvent avoir des 
impacts sur votre santé mentale et physique ainsi que sur la qualité de votre 
travail.

Ne restez pas seul : les différentes aides mises à votre disposition sont 
décrites sur l’intranet (Rubrique de la DRH : « Découvrez qui peut vous aider 
en cas de besoin ! »).
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10. Accident du travail 
 
Tout accident, même bénin, qui survient sur le lieu de travail ou sur le chemin 
du travail doit être déclaré immédiatement au service des assurances.
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N’hésitez pas à nous consulter si vous avez des 
questions sur une des thématiques de ce guide, 
du lundi au vendredi de 8h à 16h : 
+32 2 764 20 74

sippt@saintluc.uclouvain.be


